
 

Département du NORD 
Arrondissement d’AVESNES 
Ville de LANDRECIES 
 
 
 
Date de convocation :  
Le 28 juin 2021 
 
NOMBRE :  
- de conseillers : 23 
 
- de présents : 18 
- de votants : 22 
 
 
N° d’inscription de l’acte soumis  
à l’obligation de transmission  
au Représentant de l’Etat :  
34_2021 
 
 
 
Secrétaire de Séance : 
M. Virginie SOIGNEUX   
 
 
 
OBJET :  

 
 DM 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance 
les jours, mois et an susdits 
Le Maire 
 
 
 
 
 
François ERLEM 
 
 
 
 
Le Maire :  
- certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
- informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa date de réception en Sous-

préfecture. 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt et un, le lundi 5 juillet, à 19 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique sous la présidence de 
Monsieur François ERLEM, suite à la convocation qui lui a été faite cinq jours à 
l’avance 
 

Etaient présents (18) : 
François ERLEM (Maire), Françoise DUPUITS, Francis DUPIRE, Virginie 
SOIGNEUX, Xavier LACAILLE, Valérie MAHIEU, Charles BENJABEN, 
Audrey MONIER, Sabine TROUILLET, Simon BRASSART, Gwenaelle 
BEAUDON, François BLAT, Jean-Paul LANNOY, Stéphane SANSONE, 
Marie Noëlle LALLIER, Sandrine MERCIER, Annick CORNELIS, Marie-
Claire DELAIRE. 
 
Ont donné pouvoir (4) : Michael DELATTRE donne pouvoir à François 
ERLEM, Romain POLLART donne pouvoir à Francis DUPIRE, Fanny 
RICHARD donne pouvoir à François BLAT, Jean-Marc DUMEIGE donne 
pouvoir à Annick CORNELIS 
 
Excusés (1) : Jean-Philippe MICHEL 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée de l’attribution d’une subvention de 120 862,00 
€ de l’Etat (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) et de 150 000,00 € (Fonds Spécial 
de Relance et de Solidarité avec les Territoires) de la Région des Hauts-de-France pour les 
travaux de couverture et maçonneries de l’Eglise. De plus, la Direction Régionale des 
Finances Publiques de Loire-Atlantique va verser 13 400,00 € pour déconsignation 
d’expropriation. Par ailleurs, des travaux d’aménagement des trottoirs et parkings le long 
de l’Avenue de la Légion d’Honneur seront effectués à moyen terme, lors de la réfection de 
la route par le Département du Nord. Il est donc nécessaire de prévoir des crédits pour la 
maîtrise d’œuvre. De même, des terrains communaux seront aménagés, il est nécessaire 
de prévoir des crédits pour l’assistance à la maîtrise d’ouvrage, une convention avec 
l’ADUS devant être signée. Ensuite, il est nécessaire de prévoir des crédits pour la mise en 
place et la maintenance des bornes wifi installées sur divers sites communaux. Enfin, des 
crédits doivent être inscrits pour la création d’une provision pour créances douteuses, 
conformément à la délibération prise à ce sujet. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
* nature dépense 6156 « Maintenance », fonction 020 « Administration générale de la 
Collectivité » : + 2 000,00 €, 
* nature dépense 6288 « Autres services extérieurs », fonction 020 « Administration 
générale de la Collectivité » : + 60 000,00 €, 
* nature dépense 6817 « Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants », 
fonction 020 « Administration générale de la Collectivité » : + 2 000,00 €, 
* nature dépense 023 « Virement à la section d’investissement », fonction 020 
« Administration générale de la Collectivité » : - 64 000,00 € ; 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
* nature dépense 2315 « Installations, matériel et outillage techniques », fonction 822 
« Voirie communale et routes », opération 736 « M.O. Travaux de voirie divers » : + 
16 188,00 €, 
* nature dépense 2313 « Constructions », fonction 020 « Administration générale de la 
Collectivité », opération 731 « Travaux de couverture et de maçonneries de l’Eglise » :                         
+ 184 074,00 €, 
* nature dépense 2312 « Terrains », fonction 020 « Administration générale de la 
Collectivité », opération 737 « M.O Aménagement de terrains » : + 20 000,00 €, 
* nature recette 1321 « Subventions d’équipement non transférables de l’Etat et des 
établissements nationaux », fonction 020 « Administration générale de la Collectivité », 
opération 731 « Travaux de couverture et maçonneries de l’Eglise » : + 120 862,00 €, 
* nature recette 1322 « Subventions d’équipement non transférables des régions », fonction 
020 « Administration générale de la Collectivité », opération 731 « Travaux de couverture 
et maçonneries de l’Eglise » : + 150 000,00 €, 



 

* nature recette 275 « Dépôts et cautionnements reçus », fonction 020 « Administration 
générale de la Collectivité » : + 13 400,00 €, 
* nature recette 021 « Virement de la section de fonctionnement », fonction 020 
« Administration générale de la Collectivité » : - 64 000,00 €. 
 
Sur ces bases, le Conseil Municipal décide à l’unanimité  

 
 D’approuver la DM 1 du budget principal 2021. 



 

  

 


